
Compte rendu FSU 

CSAD du 6 février 2026 

 

 

Délégation syndicale : 4 FSU, 3 UNSA, 3 FO 

Administration : Mme Lajus, DASEN, M.Sanchez, secrétaire général, Mme Prabonne, cheffe de 

service de la DOS. 

Lecture des déclarations liminaires par les organisations syndicales (voir déclaration FSU sur le site 

du SNES 40 sur le site du SNES-FSU Bordeaux). 

Mme la DASEN remercie les OS pour le dialogue social et souligne la qualité du travail de Mme 

Prabonne. Mme Lajus rappelle les propos de M. le Recteur du 30/01/26 sur la baisse des moyens du 

fait de la baisse démographique.  

La DSDEN pour les DGH a fait attention : 

- à l’IPS 

- au contexte des établissements : sur la côte, en zone rurale, zone urbaine : attention portée à 

l’équité territoriale 

- à l’h/e (heure par élève) 

La FSU a rappelé que la baisse démographique devrait être une force pour mieux accompagner et 

inclure les élèves et que nous sommes loin de la moyenne européenne qui est de 19 élèves par classe.  

Depuis 2019, le département des Landes a perdu 79 postes en incluant les 21 supprimés pour la 

rentrée de septembre 2026. Pour la future rentrée, il y a une baisse d’effectifs élèves de – 373 : 

- collège – 254 

- LGT – 91 

- LP – 23 

- BTS – 4   

En moyenne avec les ULIS, en collège, il y a un effectif par division (E/D) très important avec 25,6 

élèves. Les HSA continuent également d’augmenter légèrement : de 7,15 % à 7,40 %. 

Sur les HSA, une discussion s’est engagée et nous avons rappelé que réglementairement c’était 2h 

qui pouvaient être imposées (soit 18h + 2 HSA) et pas au-delà si les collègues refusent.  

Même financement que les années précédentes, mais certaines divisions ont été ouvertes car elles 

dépassaient le seuil mais pas forcément à la hauteur de ce qui est attendu réglementairement (28h en 

cycle 3 et 29h en cycle 4 pour les collèges). 

 

Collège : 

DSEN : la baisse de DGH dans certains collèges est due parfois à la fin des groupes à besoin mais 

les heures ne sont parfois pas enlevées en totalité même quand une division ferme. 

La FSU fait remonter que sur 11 établissements (ex : Dussarat et Labenne en 5ème, Parentis en 4ème 

et Geaune en 3ème), dans certains niveaux, les effectifs sont proches du seuil. Pour la DSDEN, ces 

établissements sont sous surveillance appuyée par rapport à l’évolution des effectifs.  



Nous soulignons que pour cinq établissements, il y a des niveaux où le seuil est dépassé et pour 

lesquels nous demandons que l’ouverture d’une division soit faite avec les moyens nécessaires. Un 

établissement dépassant le seuil a obtenu des heures mais pas à la hauteur réglementaire (15h / 29h) 

et nous demandons que ces heures soient données à l’établissement en question.  

La DSDEN indique que 193h au total ont été ventilées pour faire quelques ouvertures mais ce sont 

des divisions ouvertes sans la totalité des moyens.  Il y aura une vigilance lors des affections et lors 

des mesures de carte scolaire.  

 

ULIS : La création de l’ULIS sur Labrit est actée pour la rentrée 2026. Cependant la FSU rappelle 

que 74% des ULIS du département dépassent le seuil de 10 élèves. La DSDEN répond que les ULIS 

seront aussi touchées par la baisse démographique.  

Pour l’école inclusive et la généralisation des PAS, un bilan du PAS est à venir. 7 PAS seront mis en 

œuvre à la rentrée 2026.  

 

LGT : 

Prépa seconde : Réponse à la question diverse de la FSU : le dispositif est en voie d’extinction. Le 

financement avait été maintenu à la rentrée 2025 mais il s’éteint pour 2026. 

Comme pour les collèges, nous avons alerté la DSDEN en demandant les besoins nécessaires pour 

accueillir tous les élèves.  

Les effectifs par division augmentent légèrement. C’est toujours un problème d’avoir des effectifs très 

chargés en lycée.  

Nous réitérons nos alertes concernant les % d’HSA qui continuent d’augmenter. Nous rappelons 

que cela peut créer des tensions dans les équipes notamment quand il y a des compléments de service 

à aller faire dans d’autres établissements.  

Reliquat des moyens : 

Des moyens sont conservés. Il reste un tout petit moins de 400h pour les modifications à venir.   

 

VOTE UNANIME CONTRE. 

 

Le 24 février, CSA de repli, aucune modification n’a été proposée par l’administration. 


